
Le mode indicatif (passé simple, passé composé, imparfait, présent, futur) → la 
personne de la conjugaison indique qui fait l'action : tu manges ; ils dorment....

Le mode impératif (ici le présent) → la personne de conjugaison, c'est à elle que JE 
(la personne qui parle à l'impératif) donne un ordre ou un conseil : Cours ! (Ordre qui
est donné à TU) ; Marchons (orcdre qui est donné à NOUS)

L'impératif


